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INTRODUCTION
Parler des pères est  crucial parce que leurs rôles et leurs fonctions sont indispensables à l’enfant, à la famille et à la société.

Parler des pères est indispensable parce qu’ils sont les seuls à poser des gestes, à adopter des attitudes et à créer un lien dans l’action avec leurs enfants.
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Si les pères soupçonnaient un peu plus leur importance aux yeux de l’enfant,

Si les professionnels du divorce, reconnaissaient mieux et sans censure, l’importance et la qualité du lien et de la relation père enfant, sans égard au nombre d’heures ou de minutes de présence réelle,

Si les pères étaient acceptés tels qu’ils sont et pour ce qu’ils sont, au lieu de vouloir les changer ou de vouloir en faire des «presque-mères»,
Si des mères cessaient de détourner les enfants des pères et si la société, complice de ce «presque-rapt» accordaient autant de valeur à la relation père-enfant qu’à la relation mère-enfant,

Si les pères prenaient davantage leur place avec leurs qualités et leurs limites.  N’ont-ils rien à décider, à apporter d’unique à leur enfant de par leur masculinité?

Si on donnait la parole aux enfants de parents séparés et que nous osions vraiment les entendre  sur ce que représentent pour eux leurs pères, sans détour, avec nos yeux et nos oreilles d’enfants.

Les femmes portent les enfants, décident quelques fois à l’insu des hommes d’enfanter mais ont-elles davantage d’amour à donner et de valeurs à transmettre? 
Les pères et les mères ont chacun quelque chose de spécifique à apporter à leur enfant. 

Si on pouvait simplement commencer à y croire et à agir en conséquence. Alors, cela ferait la petite différence qui fait toute la différence. 
Voilà  ce que je voudrais partager avec vous au cours de cette conférence afin de mieux comprendre les difficultés d’être  père dans la société actuelle. Selon un bon nombre de pères séparés,  les défis à surmonter sont grands et la course à obstacles impressionnante pour rester présent auprès de son enfant après une rupture.
ÊTRE PÈRE : UNE COURSE À OBSTACLES DÈS QUE SURVIENT LA RUPTURE DU COUPLE

Au cours de la dernière décennie, la question de la paternité a pris de l’ampleur tant dans les débats publics, les études, les comités gouvernementaux que sur le terrain. Toutefois  l’on s’intéresse beaucoup trop, de notre point de vue, aux facteurs historiques pour tenter d’expliquer la fragilisation de la paternité et la fonction du père.  On scrute le passé au lieu de regarder le présent et l’avenir.

La survalorisation du lien mère- enfant, encore présente en 2005 entraîne inéluctablement la dévalorisation du lien père-enfant voire même une absence de consultation et d’implication du père lors de recherches, d’ études, d’interventions faites auprès des enfants.
L’on se contente trop souvent de parler à la mère sous prétexte que le père est difficilement à rejoindre ou se montre désintéressé .  Des constats dramatiques faits entre autre par une psychologue américaine Dr. Vicky Phares
, Université du Connecticut qui a fait une excellente revue de littérature sur le sujet en Amérique du Nord. Elle a posé la question :  «Où est Papa?»  Il n’est pas là.  Pourquoi?  Les pères seraient peu intéressés à participer à la recherche et cela coûterait  trop cher de tenter de les rejoindre. Donc, on interviewe les mères le plus souvent ou on demande à la mère de rejoindre le père. 
Le père est aussi absent ou dénigré dans la littérature populaire, les téléromans québécois et certaines affiches publicitaires. Nous avons fait un bref survol de la littérature [américaine, canadienne, européenne (francophone)] destinée aux familles séparées. La référence aux parents qui se séparent est assez neutre quant aux parents responsables du divorce ou aux causes de la rupture.  L’homme n’est pas plus ou moins «fautif» que la femme et c’est tant mieux. Par contre lorsque l’on parle de la garde, on y retrouve presqu’à chaque fois cette référence subtile mais sans équivoque :  le père part seul et les enfants restent avec la mère.

Voici un exemple éloquent extrait d’un petit livre destiné aux enfants :

«Le petit crocodile pleure parce qu’il pense qu’il ne reverra plus jamais son père»

Ne devrait-on pas cesser ce type d’induction?  Pourquoi limiter au départ les options :  le partage des responsabilités parentales ne comporte-t-il pas une multitude de possibilités autre que la garde principale à la mère?

Les thérapeutes et les chercheurs ont constaté la faible implication des pères, mais ont-ils fait de réels efforts pour les rejoindre? Combien de fois se contente-t-on de demander l’avis de la mère? Même si on ose lui demander son avis, dans les situations hautement conflictuelles de divorce par exemple soit, elle n’y tient pas, soit, elle n’y croit plus soit même  certaines mères décourageront le plus optimiste thérapeute ou intervenant social.
Certaines mères se sentent l’unique responsable du bien-être de leur enfant. Si la femme ne se valorise qu’à travers son rôle de mère, il sera plus difficile de faire une place au père mais!… il vaut la peine au moins de l’inviter à le faire. La majorité des femmes sont sur le marché du travail et il devient irréaliste de penser vouloir tout faire et bien faire à la fois. Beaucoup de femmes débordées par les tâches ménagères et la responsabilité des enfants, ont en fait peu de temps de qualité à consacrer à ceux-ci.
Pour y arriver, des mères font des pirouettes de haut voltige et lorsqu’elle réussissent, il ne leur reste plus de temps pour elle. Certaines femmes démontrent des signes d’épuisement physique et psychologique.

LES HOMMES ET LES ÉMOTIONS : UN MÉLANGE INUSITÉ
Il ne faut pas croire que la peine ou la colère soit l'apanage d'un sexe plus que l'autre lors d'un divorce. Elles ne s'expriment pas de la même façon, c'est tout. Les femmes pleurent plus facilement et n'expriment pas leur colère de la même manière que les hommes en général.

Les hommes souffrent autant que les femmes et selon certaines études et recherches, sont encore plus démunis que les femmes pour faire face à une rupture. Ils adoptent des comportements de dominance, de contrôle, de refoulement de leurs émotions, de compétition et d'agressivité, règles masculines obligent, malheureusement.

 
La façon maladroite voire inacceptable de quelques uns d'exprimer leurs émotions et leurs besoins  leur vaudra parfois des jugements d'exclusion par le système policier, judiciaire et social.

Les hommes parlent peu de leurs émotions et de leurs difficultés familiales ou conjugales avec leurs amis ou leurs collègues.  Au contraire, les femmes échangent plus librement entre elles ce qui leur procure plus d'opportunités d'aide et de soutien.

 
Il y a donc lieu de se questionner sur nos pratiques, nos préjugés et nos façons d'écouter, d'aider et de conseiller les hommes qui se présentent en situation de crise. Parce qu'ils ne savent pas trop comment faire avec eux, certains intervenants sociaux quelques fois maladroitement, les invitent à venir parler de leurs émotions alors que les hommes sont dans l'action.

Les études faites auprès des hommes (Dulac, Rondeau, Tremblay…..)                                                 démontrent clairement le malaise des pères face au processus thérapeutique. Souvent les hommes, à qui la société renvoie encore l’image du sexe fort,  verront dans cette approche thérapeutique, une tentative pour les désarmer – ils ont peur de ne pas être compétents dans l’expression de leurs émotions (on ne pleure pas en public).  Ils craignent de s’effondrer, une expérience qu’ils considèrent comme typiquement féminine (sexe faible). Le langage des émotions rebute souvent les hommes. L’homme est porté vers l’action.  Il se réalise à travers ses réussites, ses accomplissements.
Par exemple certains hommes diront :  “Ne me demandez pas comment je me sens, demandez-moi ce que je ferai pour régler la situation”. D’autres hommes hésiteront carrément à se livrer à des personnes extérieures à leur famille.  Par exemple : des hommes rétorquent :  “On lave son linge sale en famille”.

Certains intervenants ont malheureusement  démissionné, certains appréhendent l’implication du père ou  manque d’habilités à travailler auprès des hommes et des  personnes en conflit. De telles habilités à mettre en présence tous les acteurs (surtout les familles séparées ou recomposées) sont à développer chez les professionnels du divorce et les intervenants oeuvrant en Protection de la Jeunesse.

QUEL RÔLE PEUT JOUER LA JUSTICE
En principe, le tribunal n’est pas un lieu de résolution de conflit, ni un lieu où les pères obtiennent en général, davantage de place réelle auprès de leur enfant Le meilleur jugement, ne saura pas faire fi, malheureusement de la résistance de certaines mères quoiqu’il puisse aider à faire valoir des droits. L’influence de la procédure, du débat contradictoire, de l’interrogatoire de l’enfant par le juge, tout cela, souvent ne laissera que des traces indélébiles sur la coopération, les rapports entre les parents et que dire du cœur de l’enfant.

Face à la demande hésitante des pères, le conseil de l’avocat sera crucial pour encourager ou décourager l’implication d’un père. L’avocat pourra soutenir une démarche de réflexion de son client, sur sa paternité et son implication.  Au contraire, il pourra décourager toute vocation tardive et même dans certains cas précipiter des retraits. La différence qui fait la petite différence : l’écoute, l’attitude de non jugement, le soutien et le conseil judicieux au bon moment.

Le tribunal peut aussi jouer un rôle crucial pour éviter le retrait de certains pères, épuisés par les recours abusifs de leurs ex-conjointes lesquelles ne souhaitent plus leur présence auprès de l’enfant. Des ordonnances claires et fermes ainsi que des retours périodiques à la Cour pour s’assurer de la collaboration de la mère à l’exercice de l’accès du père à l’enfant peuvent être efficaces. Dans certains cas, nous croyons qu’un changement de garde en faveur du père devrait être envisagée, rapidement, beaucoup plus en amont que ce qui se fait sur le terrain, dans la mesure où le père en a les compétences et la disponibilité.
QUE FONT LES PÈRES POUR S’IMPLIQUER, POUR RESTER PRÉSENTS, RESTER VIVANTS…….AUPRÈS DE LEURS ENFANTS?

Pour nous aider à mieux saisir la  réalité masculine,  j’ai invité quatre pères à nous faire part de leurs expériences, des écueils rencontrés sur la route de la paternité et leurs solutions.

Périodes d’échanges avec ces pères :durée 30 minutes.

Que devrions retenir des exposés des pères ? Ces quatre pères sont toujours présents dans la vie de leurs enfants, et ce malgré, des années d’absence depuis la rupture pour l’un de ces pères. Tous les quatre souhaitent plus de temps avec leurs enfants mais………………il n’a pas été possible d’obtenir le consentement de la mère et même pour l’un d’entre eux, de l’obtenir du Tribunal. Deux  points leur sont communs soit cet amour et ce désir inaltérables de partager des moments significatifs et réguliers avec leur progéniture.

Malgré les obstacles rencontrés : allégations de violence, allégations de problèmes de santé mentale, grande distance entre les domiciles des pères et des mères, absence de contacts prolongée, mauvaise influence de la mère sur les enfants, frais judiciaires élevés, expertises à répétition,  tentative de conciliation judiciaire………. ces quatre pères sont pères pour toujours.
Aucun ne pense à se désister.
Pour tenir le coup, qu’ont-ils fait? Dans les pires périodes et les pires conditions, ils ont toujours entretenu des contacts avec leurs enfants par  téléphone, par courriel, par courrier postal, par l’envoi de cadeaux, par de courtes visites, par le paiement de la pension alimentaire, par l’envoi de messages via des personnes interposées et significatives pour l’enfant, par le dépôt de procédure…….. Ils ont assumé leurs responsabilités, à distance mais avec constance, en ayant à cœur, les besoins de leurs enfants.
LA RÈGLE D’OR DE TOUT PÈRE SÉPARÉ : les trois P de la réussite
PATERNITÉ = PATIENCE PERSÉVÉRANCE PRÉSENCE

CONCLUSION

Nous croyons qu’il est plus que temps que les pères et les mères soient analysés et considérés pour ce qu’ils font. Au lieu de toujours parler de leurs différences, il serait plus fructueux de tenir compte de leur complémentarité.

VALORISER davantage les pères pour leurs actions. Il ne faut surtout pas qu’ils cessent de lancer leurs bébés dans les airs, de jouer avec eux, d’acheter des jouets et des vêtements plus grands ou plus vieux que leur taille ou leur âge, de pousser l’enfant au-delà de ses limites parfois, ……….
MATERNER ET PATERNER,  OUI, les mères doivent continuer de «materner » à leur façon et les pères de «PATERNER » à leur façon.

SOUTENIR LES MÈRES, d’ailleurs écrasées par le fardeau et l’étendue de leurs responsabilités afin qu’elles cèdent un peu de place aux pères.

ADOPTER DES LOIS QUI RECONNAISSENT ET VALORISENT  le lien avec le père: ce qui est indispensable à la vie de l’enfant soit le sens de la filiation, la quête de son identité et de sa valeur.

CHANGER LA TERMINOLOGIE JURIDIQUE : ne plus parler de « garde et de droits de visite » mais plutôt de PARTAGE DES RESPONSABILITÉS PARENTALES ET DU TEMPS DE VIE DE L’ENFANT

INVITER ET RENCONTRER les pères, chaque fois que se présente l’occasion. Éviter les jugements hâtifs et donner la chance d’éclosion aux vocations tardives.

RECONNAÎTRE LES PÈRES  implique d’abord QU’IL FAILLE CONNAÎTRE les pères, leurs besoins, leurs motivations, leurs attentes, leurs actions……

ÉTABLIR DES OBJECTIFS RÉALISTES ET PROCÉDER PAR ÉTAPES : encourager les petits pas.
OSER INVITER L’ENFANT
OSER LUI DONNER LA PAROLE

La qualité de temps entre le père et l’enfant, le plaisir de jouer avec papa, de rire, de se tirailler, de se faire chatouiller par papa, de se lancer des oreillers, de prendre des risques, …….. toutes ces actions, selon la perspective de l’enfant ont une autre résonance que pour l’adulte.  L’enfant qui vit avec son père  ces moments magiques, développe son autonomie et apprend à se dépasser.
Comme le disait notre compatriote Guy Corneau : « le divorce ne se passerait-il pas autrement si l’on reconnaissait que l’enfant a aussi besoin de la peau du père! »
Après 30 ans de travail auprès des familles séparées et divorcées, il me semble crucial de douter et de continuer d’avancer dans le doute.

Douter de l’incapacité des pères, c’est commencer à croire en leur potentiel.

Douter qu’un père absent puisse être important pour les yeux et le cœur de l’enfant, c’est servir de soutien aux familles.

Que nous doutions ou pas, l’enfant, lui, continue bien souvent, d’espérer le retour de son père ou une plus grande présence de son père, alors!…

J’espère que nous saurons, à l’issue de ce colloque, examiner d’autres façons de voir afin de faire avancer le train irrésistible du changement.

Nous sommes à l’orée d’un nouveau millénaire au cours duquel tout peut devenir possible.

Que des pères puissent prendre charge de leurs enfants en garde exclusive au même titre que les mères, si cette option répond mieux aux besoins des enfants, ne devrait plus faire détourner les têtes ou susciter de l’inquiétude.

Que la résidence alternée puisse être considérée comme une option, à chaque fois qu’un couple se  sépare, si ce partage du temps répond aux besoins de l’enfant et que les deux parents sont compétents.
Que les pères aient leur place au côté des mères, pour jouer leur rôle, dans la complémentarité et le respect des différences. Alors, ce nouveau millénaire offrira aux enfants de demain, une chance inouïe et réelle, de se développer en harmonie en référant à un modèle masculin et féminin.
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